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Colonel de Mandrot: La section neuchäteloise appuie le projet du Conseil federal.
Elle irait plus loin encore soit jusqu'ä trois mois d'öcole de recrues. Toutefois
aprös les explications donnöes l'orateur se ränge ä la proposition du comile
central.

Major Diodati : La section genevoise est pleinement d'accord avec le projet du
Conseil federal. Elle ne trouve pas ce lemps exagere.

Colonel Rothpletz : Le lemps d'instruction est la question vitale de l'armee. Si
nous n'oblenons pas cette augmentation l'armöe ne pourra remplir sa täche. II
sait bifn qu'il y a des gens qui n'ont poinl de confiance dans l'armee et ne veulent

par consöquent faire aucun sacrifice pour l'amöliorer, qui disent que la Suisse
esl Irop petite pour se defendre elle-möme qu'on ferait mieux de conclure une
convenlion avec un etat voisin, etc., etc. Pröcisement pour cela il faut prolesler
conlre toul ce qui tend ä diminuer la force de l'armöe et montrer que nous sommes

preis ä tous les sacrifices.
Colonel Stocker demande aussi qu'on protesle conlre les reductions du temps

de l'instruction. On dira qu'il faul öconomiser. Non, il faul faire ce qui est
convenable pour exister en se reposant sur une bonne armöe. La question d'argent
vient ensuite. Les millions reconnus necessaires devront se trouver; ils se trouveront.

Qu'on öpargne tant qu'on voudra. Mais les öconomies ne doivent pas porter
sur le temps el l'instruclion indispensables ä l'armöe.

Colonel Egloff partage au fond les sentiments des pröopinanls, mais il ne peut,
comme militaire, prolesler contre Poeuvre d'une commission officielle de l'autorite
supörieure. C'est manquer ä la hiörarchie el depasser la mesure. On risque ainsi
de nuire ä nos propositions au lieu de les seconder. II suffira bien d'appuyer les
articles du Conseil föderal

A la votation la proposition texluelle du colonel Rolhplelz est rejelee par la

majoritö conlre 17 voix. Amendee par le colonel Egloff, en en retranchanl la
protestatio!), eile est adoptee ä une grande majoritö.

Vu l'heure avancöe, la seance est levee et ajournee au lendemain matin ä
8 heures. /& suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire federal a adresse aux aulorites militaires
des cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 17 decembre 1874.
Le Departemenl soussigne a 1'honneur de vous faire encore quelques communicalions

au sujet de la röorganisation des nouveaux corps d'artillerie, —
communicalions qui auronl pour effel d'avaneer le travail fulur — et de vous demander
en meme lemps l'envoi des quelques ötats ri-apres designes.

Nous vous prions de nous faire parvenir en premier lieu :
1. Un etat nominatif exact des officiers d'arlillerie de loutes armes qui seront

röellement disponibles au commencement de 1875, et qui, d'aprös la nouvelle
loi, sont astreints au service dans l'elite el la landwehr (ä indiquer separement).

Vous y ajoulerez l'indication des unites tactiques dans lesquelles ces officiers
ont öle incorpores jusqu'ä present et vous nous indiquerez specialement ceux qui
ont ele brevetös comme officiers de train de paie ou qui ont ötö traitös comme
tels. '

2. Un etat des officiers, extrait de l'etat nominatif ci-dessus, que le canton se
propose de repartir ou d'incorporer dans les balleries et les compagnies de position
ä fournir ä l'ölite et ä la landwehr.

Nous vous recommandons ä cet egard :

a) De ne nommer pour le moment aucun nouveau commandant de batterie ou
de compagnie.
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b) De ne pas allribuer plus d'un officier surnumeraire par unite taclique.
c) De lenir ä la disposition de la Conföderation, pour les nouveaux corps ä

former, le surplus d'officiers que vous pourriez avoir.
d) De ne desliner pour les fulures balleries de campagne et compagnies de

position aucun des anciens officiers de train de parc et aucun des
anciens officiers des compagnies de parc ; ces officiers doivent elre tenus
ä la disposition de la Confederation pour former les colonnes de parc, les
bataillons du train et les compagnies d'artificiers.

e) On peul encore incorporer dans les batleries et les compagnies de l'elite
des capitaines ou des premiers lieutenants qualifies pour l'avancement,
ayant atteint l'äge de 35 ans ou plus, s'ils se declarenl disposes ä servir
encore quelques annees dans 1'öliie.

f) En reparlissanl les officiers dans les balleries el les compagnies de position,
on voudra bien ne pas oublipr qu'ils restSfont d'une maniere permanente

ä l'avenir dans les difförentes armes de l'artillerie oü ils auront
öte incorpores

3. Un etat nominatif de tous les aspiranls de lre classe röellement existants
aujourd'hui, qui onl döjä suivi l'ecole de lre classe, soit l'ecole de recrues.

4. Un etat indiquant le nombre de tous les sous-olfieiers (de chaque grade),
ouvriers, trompettes, tambours et soldals qui, selon les conlröles acluels, restent
astreints au service au 1er janvier 1875. Cet etat sera etabli en indiquant les
difförentes armes de l'ariillerie ct en separant l'ölile de la landwehr.

5. Un apercu indiquant de quelle maniere les canlons se proposent de reparlir
ce personnel disponible dans leurs balteries el leurs compagnies de position*, aussi
bien en ce qui concerne tous les grades de sous-officiers que les ouvriers,
trompettes, tambours el soldats. Ils indiqueronl en outre l'effeciif restant de la Iroupe
de tout grade, etc.

On observera ä ce sujet les instructions suivantes :

a) L'effectif sera organise avec le 15 °/0 de surnumeraires, qui seronl röpartis
d'une maniere uniforme enlre les canonniers, le Irain, les sous-officiers,
les ouvriers, etc.

b) Si le chiffre acluellemenl existant de h troupe d'ölile d'un canton ne suffi¬
sail pas pour le nombre total de batleries et de compagnies de^position
qu'il doit fournir, on organisera en premier lieu et autant que possible
des unitös tactiques ä l'effectif normal, plus le 15 °/„ de surnumeraires.
Le reste sera conservö dans les contröles de l'unite qui n'aura pas pu
ölre formee el qui sera complötee successivement par le recrulement.

c) Afin de maintenir si possible les batteries de l'elite au complet, on pourra
reprendre pour les organiser les canonniers et le train transföres des
balleries de l'elite dans les compagnies de posilion el de irain de parc de la

röserve, moyennanl qu'ils soient encore dans l'äge fixe pour l'elite par la

nouvelle loi.
En revanche,
On ne pourra pas incorporer dans les fulures-balleries de l'ölite d'autres

troupes de canonniers sortant des compagnies de posilion ou de

troupes des anciennes compagnies de parc et de train de parc que celle
qui a etö spöcialement recrulee dans le temps pour le train de parc.

d) Les anciens caporaux de canonniers doivent ölre considerös comme sergents
de canonniers pour les balleries et les compagnies de position fulures,
mais ils ne seronl indiquös dans l'ötat que comme caporaux.

e) On ne procedera pour le moment ä aucune nomination et ä aucune promo¬
lion de sous-officiers.

f) Tous les sous-officiers, ouvriers, trompettes, tambouis et soldats qui ne se¬

ront pas necessaires, suivant les disposilions qui pröcödent, pour la for-
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mation des batteries, des compagnies de position et du train de ligne de

l'ölite et de la landwehr futures, seront tenus ä la disposilion de la

Confedöration pour la formation des colonnes de parc, des compagnies
d'artificiers et des balaillons de Irain. On aura surlout ögard, dans ce but, ä

ceux qui conviendraient pour les colonnes de parc el les balaillons de

Irain ä former ou qui seraient qualifies pour ötre nommes officiers dans

ces unilös.
Tous les sous-officiers, ouvriers, trompettes, tambours et soldats

d'artillerie qui ne trouveront pas leur emploi dans la formalion des unites
cantonales, mais qui seront misä la disposition de la Confederalion, dois
vent ötre indiquös ä pari sur les elats et portös, en söparant les grade-
et les charges, ä la suile de l'espeee d'arlillerie ä laquelle ils ont appartenu

jusqu'ä present.
En priant les aulorites mililaires de bien vouloir faire proceder aussi promptement

que possible au travail assez etendu que nous leur demandons, nous croyons
devoir leur faire remarquer spöcialement qu'il ne s'agit pas ici d'ötablir une base

quelconque des nouveaux contröles matricules ou des elats nominatifs des

nouveaux corps. Les elats que nous desirons ne seront pour nous qu'un travail
pröparatoire, dont la Confederalion aura surlout besoin pour ölre en mesure de
procöder ä la formalion des corps de Iroupes federaux.

Berne, le 22 decembre 1874.
La iroupe appelöe en 1875 ä faire son inslruclion mililaire ne se composera pas

seulement des liommes nes en 1855, mais aussi de ceux qui sont nes antörietire-
ment, c'est pourquoi on aura besoin pour les recrues d'un nombre plus considörable

de fusils et de carabines ä repelilion.
Afin que nous puissions prendre ä temps les mesures necessaires pour suffire ä

cet armement, nous nous permeltons d'adresser les queslions suivanles ä toules
les autoritös militaires cantonales avec priere de vouloir bien y repondre sans
retard :

1° Quel est le chiffre de fusils et de carabines ä röpötition dont vous disposez

pour les recrues de 1875
2" Quel est le chiflre de ces mömes armes actuellement entre les mains de la

classe qui passera l'annöe prochaine dans la landwehr?

Berne, le 22 decetnjbre 1874.
Ainsi que vous vous en souvenez, le Conseil federal a, par circulaire du 17

mars 1873, döcidö de maintenir en vigueur d'une maniere permanente, la disposition

rendue en 1871 el renouvelöe en 1872, au sujel de la revaeeination des

troupes.
En consequence, toules les recrues doivent se faire revacciner avant d'entrer

ä leur premiere öcole militaire et produire ä leur entree au service un certificat
atlestant qu'ils ont ötö revaccinös el indiquant le resullat de celte Operation.

Ces cerlificats doivenl ötre reproduils ä chaque service suivant.
En rappelant cetle prescription ä volre souvenir nous nous permeltons de

vous faire remarquer qu'elle a öle executee d'une maniere defectueuse pendant
l'annee 1874.

Dans plusieurs cantons, on n'a pas publie ä temps les ordres concernant la
revaeeination des jeunes gens aslreinls par leur äge ä faire le service et l'obligation
pour tous les aulres militaires appeles au service de se pourvoir d'un certificat de
revaeeination ensorte qu'un nombre assez considörable de recrues sont entres ä

leur premiöre öcole militaire sans ötre revaccinös et que beaucoup d'autres hommes

appeles aux cours de repeiition n'ötaient pas porteurs du certificat de
revaeeination exige.
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Dans quelques autres cantons, on a cru devoir suppleer ä ces lacunes en faisant
revacciner, le jour avant l'entröe aux öcoles mililaires federales, les recrues et les

troupes appelees ä leur cours de röpötition.
Nous n'avons pas besoin de vous dire que ce procede esl absolument inadmis-

sible, car les hommes sur lesquels le vaccin fait son eflet peuvenl parfaitement
devenir impropres au service pendant toule la duree d'un cours de repelilion, ce

que l'on devrail donc eviter ä tout prix eu ögard ä la courte duree du lemps
d'instruclion.

Un procede qui n'est pas davantage admissible c'est celui qui consiste ä

remettre un cerlifical general de revaeeination ä toul un dötachement Chaque soldal
devant reproduire son certificat de revaeeination ä tous les services auxquels il
peul ötre appelö apres sa premiere öcole de recrues, il va sans dire que le certificat
doil etre personnel et que s'il vient ä se perdre, on devra le remplacer en lui en
remetlant un nouveau au moyen du conlröle de revaeeination.

Pour le recrutement de l'annee 1875, nous vous prions en consequence d'inviler

ä temps les jeunes gens astreints au service, ä se faire revacciner, pour le
cas oü ils ne l'auraienl pas döjä öte dans les 5 dernieres annees. Ils seront lentis
de produire le certificat de revaeeination lors de la premiere visite sanitaire que
vous ordonnerez, sous peine d'ötre punis.

Ceux qui se presenteraienl ä celle premiere visite sans etre revaccinös, devront
l'ötre immödiatement et recevront un certificat de revaeeination.

Les troupes, sous-officiers et officiers appelös aux cours de cadres et plus tard
ä d'autres cours, doivent aussi ölre invitös ä se pourvoir de leur cerlifical de
revaeeination.

Nous vous recommandons aussi de profiter de celte occasion pour inviter les

jeunes gens qui seronl astreints au service en 1876 ä se faire revacciner. Ils
pourront le faire ä l'occasion de la vaccination des enfants en 1875. II en rösul-
terait cet avantage que l'on disposerail toujours de vaccin frais et en quantite
süffisante pour chacun. Enfin il serail tres important que vous fissiez tous vos
efforts pour qu'il soit procede une fois pour toutes ä la revaeeination au mögen
des jeunes gens sortant de l'ecole, ce qui, en raison des avantages ci-dessus men-
tionnes, pourrait se faire chaque annee, en meme temps que la vaccination des

enfants.
Quant ä la revaeeination des liommes qui ne l'auraient pas encore ete au

moment oü vous les appellerez ä la premiöre revue sanitaire des recrues nous vous
recommandons l'emploi du vaccin de jeune laureau selon les procedös de M. de

Wette, physicien, ä Bäle, ou de vaccin mölange de glycerine.

Berne, le 28 decembre 1874.
Le Departement mililaire a pu se convaincre que l'art. 202 de la nouvelle

Organisation mililaire ölait generalement mal compris, c'est pourquoi il croit devoir
reclifier les erreurs auxquelles cet article de la loi pourrait donner lieu.

Les articles 191-201 sonl bases sur la supposition que les chevaux de cavalerie
resteront en possession des dragons et des guides en dehors du service; les cavaliers

ont fourni eux-memes leurs chevaux (art. 191, 2e alinea) ou ils leur ont öle
remis par la Confederalion (art. 192).

L'art. 202 permet ä la Confederation de remettre un cheval de cavalerie achetö

par eile ä une tierce personne ne servant pas dans la cavalerie ou de remellre un
second cheval ä un cavalier. Cetle remise a lieu par voie de contrat. Les personnes

qui reeoivent les chevaux s'engagent ä payer ä la Confederation lors de la
remise des chevaux, une somme determinee (la moitie du prix d'estimation).

Les detenteurs de chevaux ne peuvent ni les vendre, ni les sequeslrer, ni les

louer, ni les faire servir par des tiers. Ils doivent les nourrir et les soigner a leurs



— 31 —

frais et ils peuvent les utiliser ä condition que cela ne nuise en rien ä leurs qualites

comme chevaux militaires.
La Confederalion rembourse aux detenteurs des chevaux, en dix annuitös, Ie

monlant du prix qu'ils ont payö en recevanl les chevaux.
Si un cheval vient ä perir au service, la Confödöration rembourse le solde non

encore amorli de la somme payee par la personne qui ötait en possession du
cheval. Si celui-ci pörit en dehors du service, la Confederalion ne paie aucune
indemnite.

Si un cheval devient impropre au service pendant le service möme, il esl repris
par la Confederation qui paie ä la personne qui en ölait chargee, le montant non
encore amorti du prix auquel eile l'avait regu. Si le cheval devient impropre au
service pendant qu'il elait en possession de la personne ä laquelle il avait öle
remis, la Confederalion a le droit de le lui laisser sans autre indemnite que celle
qu'elle a dejä recue, ou de le reprendre elle-meme en indemnisanl le proprielaire
jusqu'ä coneurrence de la moilie du prix payö par lui, s'il n'a pas döjä touchö
une somme öquivalente par les paiemenls antörieurs

Si un cheval a öte maltrailö, gravement negligö dans sa nourriture et son
entretien ou si l'on en avait abuse, le Conseil födöral peul le reprendre et declarer
le proprielaire deehu de tout ou partie de l'indemnitö et möme, suivant les

circonstances, exiger qu'il paie le dommage cause.
De cette maniöre, chacun peul devenir en possession d'un bon cheval moyennant

le paiement d'une somme egale ä la moitie du prix du marche et sans aulres
conditions que celles qui existent pour lous les proprietaires de chevaux particuliers,

mais, en revanche, avec l'avantage de rentrer dans ses depenses dans l'espace

de 10 ans.
En prösence de ces avantages, la Confederalion ne se röserve que le droit

d'employer le cheval pour le service militaire, aussi longtemps qu'il est en etat de le
faire. II y a deux genres de service, le service de campagne el le service
d'instruction.

Le service de campagne est exceplionnel et on ne peut en prevoir ni la fre-
quence, ni la duree. II comprend la guerre proprement dite la garde des
frontieres, les occupations, elc-

Le service d'instruclion se renouvelle chaque annöe. II commence par l'ecole
de recrues qui dure 60 jours. Celte öcole n'a lieu qu'une fois. En revanche, le
cheval doit faire la meme annöe et toules les annees suivanles, un cours de repetition

de 10 jours. S'il est remis aux cadres les cours de repetition durent 14
jours; on peut en outre employer le cheval pour des cours speciaux dont la duree

moyenne ne sera pas plus de 10 jours toutes les annees pendant les 10 ans de
service Ainsi, la duröe totale du service d'instruclion ne döpassera pas en moyenne
24 jours par an, rnais restera au contraire au-dessous de ce chiffre.

Nous croyons vous avoir clairemenl explique le sens de l'art. 202 de l'organisation

militaire par les explications qui pröcödent et nous vous prions d'en faire
de meme ä l'ögard de ceux qui seraient disposes ä se charger de chevaux de
cavalerie par voie de contral.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

Le Departement militaire föderal a soumis au Conseil federal un projet
d'ordonnance pour l'acquisilion de chevaux de cavalerie. Celle ordonnance, adoptee

par le Conseil, instilue deux commissions, l'une chargee de l'achat des chevaux
en Suisse, et l'autre de l'achat des chevaux ä l'etranger.

Les membres de la lre commission sont: MM. Zehnder, colonel federal et
inspecteur de Ia cavalerie, ä Aarau ; Muller, lieutenant-colonel, ä Lucerne; Zangger,

lieutenant colonel et veterinaire en chef, ä Zürich ; Schmid, major fedöral, ä
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Winterthonr; Feller, commandanl, ä Thoune ; Couvreu, capitaine de dragons, ä

Vevey, et Baumgariner, major, ä St-Gall.
Les membres de la 2e commission sonl MM. Muller, lieutenant-colonel, ä

Lucerne ; Gaspard Scherer, ä Wädensweil, el Rey, capitaine ä l'ötal-major
vötörinaire, ä Muri (Argovie)

La commission chargee d'acheter des chevaux dans l'Allemagne du Nord esl
partie la veille du jour de l'an. M. le major födöral Davall lui a ötö adjoint comme
comptable. Un credit de 800 mille francs a öle ouvert ä la commission pour
l'achat de 500 chevaux. (Nouvelliste vaudois.)

Le Conseil föderal a procede le 11 decembre, dans une seance de relevee, aux
principales nominations dans l'adminislralion militaire. Sont ölus :

Chef de l'arme de l'infanterie, M. le colonel Feiss; de l'artillerie, M. le colonel
Herzog; de la cavalerie, M. le colonel Zehnder; medecin en chef, colonel
Schnyder; administrateur du materiel de guerre et chef de la seclion technique,
le major Gressli; administrateur du matöriel de guerre, section administrative, le

colonel Wurstenberger ; inslructeur-chef de l'infanterie, colonel Stocker; instrueteurs

d'arrondissements, colonel Chuard (Vaud), colonel Salis (Grisons),
commandanl Walther (Berne), lieulenant-colonel Bollinger (Schaffhouse), colonel
Stadler (Zürich), lieulenant-colonel Rudolf (Argovie), commandant Isler (Sl-Gall),
colonel Wieland (Bäle).

Berne. — Le Conseil fedöral a decide d'ölablir ä Berne (Wylerfeld) des ateliers
födöraux d'ajustage pour l'infanterie. — La ville de Berne tend du reste ä devenir
le centre non seulement polilique et administratif de la Suisse, mais encore son
centre militaire; on y bätil actuellement des casernes et magasins militaires dont
le devis depasse 3 millions; une ville mililaire va s'ölever aux frais de l'Etat. On

compte que cet ötablissement militaire central servira pour toute une division, pour
une place d'armes de cavalerie et une grande partie du materiel fedöral.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a pris un arrete interdisant le port de l'uniforme en
dehors du service mililaire. En consequence, l'autorisation donnee aux sociötös mi
litaires, abbayes, societes de tir, etc., de faire revötir ä leurs membres la tenue
militaire, k l'occasion de la celebration de leurs fötes ou dans toute autre circonstance,
est retiröe des le 1er janvier 1875.

France — Une societe de tir va essayer de se fonder ä Paris, avec le concours
de « la Reunion des officiers ». Un comite provisoire, compose de deputös, de
militaires, etc., vient de se constituer, afin de bien caracteriser les tendances de la
sociötö.

Donner aux uns les moyens de se perfectionner dans le tir, aux autres la possibilite

de conserver les prineipes qu'on leur aura enseignes sous les drapeaux, döve-
lopper en France le goüt des exercices de force et d'adresse: tel est le but que se

propose la sociele de tir de Paris.
Une societe civile, au capital de 400 mille francs, divise en deux mille actions

de 200 francs, sera constituee aussitöt que les adbörents seront assez nombreux
pour permettre la realisation du projet.

(Bulletin de la Reunion des officiers).
La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en

supplöment, une. fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel federal; van Muyden, capitaine
föderal d'artillerie; Cürchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser k M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3. *
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